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Commune de Bouville (91) 
 

ETABLISSEMENTS ARNOULT  - 19 boulevard Pasteur - 45300 Sermaises 
 

Complément n° 2 à la demande d’enregistrement  
en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter  
une installation de concassage et de criblage  
de matériaux (rubrique 2515-1) 
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Sermaises, le 7 septembre 2020 
 

Lettre suivie n° 3Y 002 624 2029 5         
 
     
Vos réf : A2020-0865 
               D2020-0838 
Affaire suivie par Mme Julie HEREUS 
 
Objet : Demande d’enregistrement d’une installation de  
            concassage et de criblage de matériaux à BOUVILLE (91)  
             
 
Madame, 

Pour faire suite à votre courrier du 11 août 2020, je vous transmets les éléments concernant les points qui 
restent à préciser dans notre dossier : 

1) Le SDIS 91 nous a confirmé par écrit que nous pouvons utiliser les deux réserves d’eau situées à 
proximité du site en cas d’incendie (courrier électronique du SDIS en annexe 1). 
Conformément à leur demande, nous allons réaliser une aire d’aspiration pour le premier étang. 
 

2) Nous sollicitons une dérogation concernant la justification des moyens de rétention des eaux 
d’extinction d’incendie : 

Il n’y a aucun stockage de produit liquide ou dangereux sur le site.  

Depuis un an, le concasseur et le crible sont alimentés par une cuve indépendante et mobile 
(photos en annexe 2).  
Nous n’utilisons plus les réservoirs des engins. Ils sont vides en permanence. 

La cuve de stockage GNR est en acier double paroi. 

En fin de journée, nous enlevons les batteries des engins et nous les ramenons avec la cuve mobile 
de GNR à la ferme à Bouville.  

Il n’y a donc pas de risque d’incendie lié à un court-circuit ou à une réserve importante 
d’hydrocarbure au niveau du site. 
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Un incendie ne peut donc se déclarer que sur un matériel en cours d’activité. 

Si un incendie se déclare, étant donné que la cuve est indépendante au matériel, nous pouvons tout 
de suite couper l’alimentation qui la relie au concasseur ou au crible et l’éloigner au plus vite des 
flammes afin de limiter l’ampleur de l’incendie. 

Le caractère inerte des matériaux présents sur le site (béton, brique, tuile, roche) ne présente pas 
de risque pour l’environnement. 

La propagation d’un incendie aux abords du site serait limitée par la nature minérale du sol.  

Les terres éventuellement polluées seraient décapées et évacuées vers un centre de stockage apte à 
recevoir ce type de déchets afin d’éviter une pollution sur les sols. 

 
Vous souhaitant bonne réception de ce courrier, 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
        Le Président de la SAS ARNOULT 
         Francis ARNOULT 
 

 

 

          

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 1 :  

 
ACCORD ECRIT DU SDIS 91 POUR 

L’UTILISATION DES DEUX RESERVES 
D’EAU EN CAS D’INCENDIE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 :  
 

PHOTOS DES CUVES MOBILES 
ALIMENTANT LE CONCASSEUR  

ET LE CRIBLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

   




